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Jean-Philippe Cho11et

Mandats paralleles
sur la Transjurane

Lorsqu'au debut de l'annee 2000, les representants
de l'Office federal des routes (OFROU) ont evoque
l'opportunite d'un concours de mandats paralleles
pour la suite de la procedure d'adjudication des etu-
des concernant certains viaducs de la Transjurane
(A16), ils ont provoque un petit tremblement de

terre dans le Jura.

A ce moment, le projet definitif de la section qui va de

Boncourt ä Porrentruy Ouest en etait au Stade de la mise

au pomt. Les consequences des nouvelles legislations sur les

marches publics (LMP) n'etaient que tres partiellement assi-

milees. Le Service des ponts et chaussees vivait encore sous

«l'ancien regime».

Du cöte de la Confederation, l'heure etait ä la mise en

ceuvre des mesures proposees par un rapport sur les

Standards de construction des routes nationales, mesures ratifiees

par le Conseil federal. L'OFROU elaborait alors les directives

de developpement de projets qui ont ete publiees en 2001.

En toile de fond de ces « manceuvres», il y avait egalement
les problemes d'insuffisances budgetaires et le Programme
d'assainissement des finances de la Confederation. C'est

donc dans une dynamique d'optimalisation que les respon-
sables des ouvrages d'art de l'OFROU ont voulu secouer les

vieilles habitudes et provoquer une reflexion plus affinee de

la part des projeteurs.

Un concours de mandats d'etude paralleles
La surprise initiale passee, les collaborateurs du Service des

ponts et chaussees se sont attaches ä mettre en place la

demarche souhaitee.

Les premiers ecueils ont ete legislatifs. II n'existait en effet

pas de precedent, pour les routes nationales, d'une teile

procedure sous le regime de la loi sur les marches publics (LMP)

ä l'exception, dans une certaine mesure, de ce que nous pre-

panons simultanement pour les viaducs des Grand'Combes,

sur la meme section de l'A16. II a d'abord fallu s'assurer de
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la possibilite de rompre le contrat dejä conclu lors des phases

anterieures. II s'est ensuite agi de programmer la succession

des etapes et decisions conduisant, si possible sans susciter

de recours, jusqu'ä l'adjudication des ouvrages ä l'entrepre-

neur Pour y parvenir, la voie choisie a ete la suivante:

- appel de candidatures de bureaux d'ingenieurs civils en

novembre 2001,

- adjudication de six mandats d'etudes 1ere phase en mars

2002,

- attnbution de deux mandats paralleles au bureau GVH

Delemont SA et au Groupe DBP1 en juillet 2002.

Toutes les evaluations de la 1ere phase ont ete faites sur

la base de dossiers anonymes, par un College d'experts qui

rassemblait des representants de l'OFROU, des Services de

^Administration cantonale, des professeurs de l'EPFL et de

l'Universite de Fribourg ainsi qu'un geologue.
Les deux projets qui ont ete retenus, tres differents dans

leur coneeption, comprenaient respectivement en deux ponts

en beton construits par encorbellement et deux viaducs

mixtes acier/beton sur poutres laneees.
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La procedure pour les viaducs du Creugenat s'etant effec-

tuee en meme temps que celle menee similairement pour
ceux des Grand'Combes, le Service des ponts et chaussees

a Programme la phase finale des deux concours l'une apres

Lautre, reportant celle pour le Greugenat ä 2005. En 2002, les

previsions des disponibilites budgetaires de la Confederation

ne permettaient en effet pas un demarrage simultane de

tous les ouvrages de la section 2.

Lors de la reprise du dossier en 2005, il a encore ete conve-

nu d'adapter les projets aux Swisscodes. L'extreme sensibilite

de la demarche a necessite de nombreuses seances et ce

n'est finalement qu'en mars 2007 qu'a ete publie l'appel

d'offres du marche de construction en procedure selective.

Quatre entrepreneurs ou groupes d'entreprises ont fait

acte de candidature pour le projet beton et deux pour celui

en construction mixte. Tous ont ete retenus pour l'elaboration

d'une offre et le 18 decembre 2007, le Gouvernement de la

Republique et Canton du Jura a pu adjuger la construction des

viaducs du Creugenat ä l'entreprise F. Bernasconi& CieSA. La

Variante laureate etait celle des ponts en beton construits par

encorbellemen propose par GVH Delemont SA.

Bilan du maftre d'ouvrage
Force est d'admettre que l'idee des mandats d'etude paralleles

n'a pas ete accueillie avec beaucoup d'enthousiasme

dans les bureaux du Service des ponts et chaussees. Elle rom-

pait en effet avec des habitudes de travail confortables, bien

rödees entre le maTtre de l'ouvrage et ses mandataires. Elle a

en consequence fait l'objet d'une Observation critique sans

complaisance dont on tente de donner une Synthese ici.

Au chapitre des points faibles, il faut evidemment relever

l'extreme economie technique de l'ouvrage. Soucieux, dans

chaque detail, de n'exiger que le minimum indispensable au

respect des normes, les projeteurs rivalisent de finesse et eva-

cuent toute reserve du devis descriptif de l'appel d'offres. A

l'heure du developpement durable, il est permis de se poser
la question du bien-fonde de cette demarche, notamment en

regard du vieillissement et de la conservation de l'ouvrage.

Effet secondaire pervers et difficile ä maitriser de ce meme

phenomene, au cours de la realisation des travaux, apres

adjudication, et souvent avec de bons motifs, le projeteur

propose des ameliorations (securite, durabilite) qu'il est

difficile de refuser. On l'a vu ci-dessus, la mise au point des

dossiers est aussi assez fastidieuse. La peur constante d'etre

desavantage par l'une ou Lautre condition inherente ä sa

Variante rend le projeteur tres pointilleux, et chaque deman-

de ou remarque fait l'objet d'une äpre discussion.

Les avantages de la methode sont de deux ordres. Au plan

technique, tout d'abord, l'ingenieur est amene ä faire valoir

tout son savoir et engage toute son experience. Sachant que

chaque detail a son importance, il affine consciencieusement

son projet. II est aussi pousse ä integrer ä sa reflexion des

parametres exogenes, comme les contingences d'entreprise,

etc. Financierement enfin, force est de constater que le resul-

tat est interessant pour le maTtre d'ouvrage. Sans parvenir ä

egaler la Performance du projet des Grand'Combes (deux

viaducs de 400 m betonnes sur cintre) adjuge ä 1 700.-Im1, le

prix de celui du Creugenat demeure tres competitif avec ses

2400.-/m2. Financant le 95% de cette realisation, l'OFROU

avait de bonnes raisons d'exiger, pour un ouvrage de cette

importance, une procedure qui incite plus fortement ä une

optimalisation.

En conclusion, il ressort selon nous que la pratique du

concours de mandats d'etude paralleles presente globale-
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Fig. 1 :Vue generale du site ä franchir /Photo SPC Jura)

Fig. 2: Photomontage des viaducs (Document Rhinoceros)

Fig. 3: Apparition du Creugenat (Photo GVH)

ment des avantages. Une ref lexion devrait toutefois etre

engagee sur la possibilite, pour le maTtre d'ouvrage, d'in-
clure une marge de manceuvre hors evaluation permettant

sur certains points, concernant par exemple la securite ou

la durabilite, de depasser dans une mesure raisonnable les

minima normatifs. II est en outre evident que cette forme de

mandat ne convient que pour de grands projets realises par

des donneurs d'ordre disposant des competences techniques

necessaires.

L'estavelle du Creugenat
Mais revenons au domaine technique. II faut noter que la

construction des viaducs se situe sur l'estavelle du Creugenat.

Geotope reconnu, en attente de la publication officielle d'une

liste des sites d'importance nationale, la source intermittente

du Creugenat a constitue un parametre important dans la

conception des viaducs, notamment en ce qui concerne les

fondations des piles.

Si Implantation de l'axe de la Transjurane ne posait pas

de probleme au niveau du trou emissif lui-meme, il n'en

n'allait pas de meme pour le reseau karstique aval et le lit

aerien. Conscients de cette incertitude, les responsables de

la construction de la route nationale ont d'abord tente de

reconnaTtre le cheminement des eaux souterraines. Malgre
la mise en ceuvre de moyens de pompages importants et

l'aide de speleologues, il n'a pas ete possible de relever les

circulations avec precision. Les conditions du concours de

mandats paralleles ont donc souligne ensuite l'importance
du choix d'une Solution evitant de perturber les ecoulements

en sous-sol.

Compte-tenu de la repartition differente des piles des deux

projets retenus, il n'a ete possible de verifier precisement
les conditions hydrogeologiques qu'apres l'adjudication.
Plusieurs campagnes de reconnaissances geologiques ont

m
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ete realisees successivement sous l'assise de chacune des

fondations implantees dans la vallee. Des sondages destruc-

tifs ont donne les premieres informations qui ont ensuite ete

completees par des tomographies systematiques et, selon

les besoins, par des sondages carottes. Ces investigations

ont permis de fixer def initivement les structures d'assise des

piles, soit des banquettes de 13,65 x 7,1 5 m fondees sur dix

pieux de 120cm de diametre pour 8 ä 12 m de longueur.

Afin d'eviter tout colmatage de faiIle par des fuites de beton,

les corbeilles d'armature ont ete pourvues de « chaussettes»

geotextiles.

Les pieux ont ete termines en juillet 2008 et les observa-

tions faites depuis sur la source permettent de penser que les

travaux de genie civil n'ont eu aucune incidence.

Jean-Philippe Chollet, ing. civil EPF

Ingenieur cantonal
Chef du Service des ponts et chaussees

7b, rue Saint-Maurice, CH - 2800 Delemont
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